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Résumé :
Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre approbation les propositions
d'attribution de subventions aux communes, groupements de communes et
associations pour la construction, la transformation et la mise aux normes
d'équipements sportifs.

  
Le Département contribue au financement des équipements sportifs en allouant aux
communes et groupements de communes une aide dont le montant est calculé par
application du taux modulé à la dépense subventionnable.
 
En ce qui concerne les associations, le concours départemental s’établit pour ces
équipements à 15% ou 40%. Le taux est de 15% lorsque l’association confie la réalisation
des travaux à des entreprises, il est de 40% lorsque les travaux sont intégralement réalisés
par les membres bénévoles de l’association.
 
Dans les deux cas l’aide départementale est conditionnée par une participation communale
minimale de 15%.
 
Conformément à ces dispositions, j’ai l’honneur de vous soumettre, en annexe, une série
de propositions d’attribution de subventions qui s’inscrivent dans ce cadre.
 
Elles ont été calculées selon les décisions de principe adoptées par l’assemblée
départementale dans ce domaine, notamment celles de décembre 2007, qui déterminent
les montants subventionnables plafonnés pour ces équipements.
 
Par ailleurs, je vous soumets également une demande de subvention de l’association
Le Giessen pour la construction d’une barque à fond plat en vue de l’organisation de
promenades sur la partie accessible du plan d’eau de Plobsheim. Le coût de cette barque de
9m propulsée par moteur électrique et alimenté par panneaux solaires est estimé à 6 100€.
Je vous propose l’attribution d’une subvention de 2 500 € à ce projet.
 
 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

35406 204-204142-32 5 225 974,33 € 1 012 600,86 € 923 086,75 €

35924 204-204142-32 455 625,00 € 455 625,00 € 455 625,00 €

30514 204-20422-32 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 €

35407 204-20422-32 838 703,58 € 273 597,62 € 16 450,05 €

 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La Commission Permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son Président, décide d’attribuer des subventions d’un montant total de
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2.997.661,70 € aux bénéficiaires figurant aux tableaux annexés, selon la répartition
suivante :

- Communes et groupements de communes : 2.978.711,75 €

- Associations : 18.950,05 €.

Elle approuve par ailleurs les conventions financières à intervenir entre le Département
et respectivement la commune d'Erstein, la Ville de Strasbourg et la Communauté
Urbaine de Strasbourg, bénéficiaires de plusieurs de ces subventions, et autorise son
président à signer ces trois conventions.
 
  
 Strasbourg, le 22/10/12
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


